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PREFACE



Le 22 avril, les premiers signataires de l’accord de Paris se retrouveront à New York au siège des Nations Unies. Leur nombre donnera une idée des chances que cet accord a d’être signé et surtout d’être ratifié puisque son entrée en vigueur est subordonnée à la signature par 55 Etats représentant 55% des émissions de gaz à effet de serre. C’est en effet la condition sine qua non pour que l’on puisse parler d’Accord de Paris. L’engagement qu’il représente a constitué indéniablement un succès diplomatique pour la France ne serait-ce que parce que 195 Etats se sont mis d’accord. Ce texte recèle de grandes faiblesses du fait de l’absence d’engagements contraignants, d’un prix du carbone, du mode de financement du fonds vert de 100 milliards de dollars par an à partir de 2020 , de l’absence de référence aux énergies renouvelables et à l’abandon des énergies fossiles, du silence sur les subventions aux fossiles, de la tardiveté de la clause de "revoyure" (2025), de l’absence des transports dans les objectifs, etc. Il n’en demeure pas moins qu’il contient des innovations indéniables et surtout il donne une ligne directrice reconnaissante en quelque sorte une responsabilité climatique globale et particulière. La référence un objectif d’un degré cinq même si elle paraît totalement utopique témoigne d’une prise de conscience des Etats de l’urgence climatique. De plus, l’implication de la société civile des O.N.G. bien sûr mais aussi des collectivités territoriales, des entreprises et du monde de la finance est révélatrice de ce que l’économie intègre désormais la question climatique. Sans doute, y a-t’il encore beaucoup de greenwashing et d’hypocrisie dans bien des prises de position mais il n’en demeure pas moins qu’un véritable changement est en cours. Le principal est que le passage aux actes se fasse le plus rapidement possible, que l’agenda des solutions lancé à Paris devienne non seulement une réalité mais une source de développement extrêmement rapide de nouvelles manières de vivre, de produire, de consommer.



Corinne Lepage Avocate Ministre de l'environnement entre 1995 et 1997
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AVANT-PROPOS “I have tried not to falter; I have made missteps along the way. But I have discovered the secret that after climbing a great hill, one only finds that there are many more hills to climb. I have taken a moment here to rest, to steal a view of the glorious vista that surrounds me, to look back on the distance I have come. But I can rest only for a moment, for with freedom comes responsibilities, and I dare not linger, for my long walk is not yet ended.” Nelson Mandela (cité après l’adoption de l’Accord de Paris par Edna Molewa, ministre Sud-africaine de l’environnement)



Dans la soirée du 12 décembre 2015, alors que les ministres et les ambassadeurs se succédaient au micro pour célébrer l'adoption de l'Accord de Paris, il m'était apparu indispensable de prendre du recul sur ce nouveau texte - pour en dégager les objectifs et les mécanismes mais aussi pour imaginer les conditions de son application et le monde qu'il prépare. Deux jours plus tard, je publiais une vingtaine de pages sur lesquelles j'avais jeté une première analyse de l'Accord de Paris et quelques idées sur ses conséquences économiques, technologiques et sociales. C'était précipité, évidemment, mais les événements l'ont été plus encore : depuis l'Arabie Saoudite a annoncé ses plans pour ne plus dépendre du pétrole, le premier producteur privé de charbon au monde, Peabody Energy, a fait faillite et le pionnier de l'électromobilité, Tesla Motors, a reçu en une journée autant de commandes que depuis sa création ! On pourrait multiplier les exemples. Dans ce contexte mouvementé, voir 195 Etats pointer dans la même direction offre la perspective de nouveaux bouleversements mais aussi des indications précieuses quant aux politiques qui seront mises en œuvre dans les prochaines décennies. Ceux qui sauront saisir ce signal et s'y adapter à temps pourront en tirer partie, pour les autres... comme souvent dans le domaine du climat, l'arithmétique est cruelle. Ce document poursuit le travail entamé en décembre. Il a été complété par quatre mois de réflexion et des dizaines d'entretiens dont certains sont reproduits ici. J'espère qu'il pourra aider, même très modestement, à l'ascension de la prochaine colline.



Thibault Laconde 17 avril 2016
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RESUME L’Accord de Paris sur le Climat a été adopté le 12 décembre 2015 au terme d’un cycle de négociations commencé lors du sommet de Durban en 2011. Il devrait entrer en vigueur d’ici 3 à 5 ans (partie I). Cet accord contient trois points principaux :  







Une méthodologie pour recueillir, actualiser et vérifier régulièrement les engagements de réduction d’émission des Etats, Une obligation légale pour les pays industrialisés d’aider financièrement le reste du monde à lutter contre le changement climatique, Un mécanisme de flexibilité de type marché du carbone accompagné d’un cadre, restant largement à préciser, pour des démarches non fondées sur le marché (partie II).



L’Accord de Paris ne sera pas sans conséquences pour les acteurs économiques qui doivent s’y préparer dès maintenant. Pour atteindre les objectifs de Paris, les émissions mondiales de gaz à effet de serre devront baisser d’au moins 4% par an jusqu'en 2050, cette décroissance est un défi sans précédent pour les activités intensives en carbone. En particulier, elle implique que les producteurs d'électricité remplacent leurs centrales à charbon par des alternatives décarbonées sans étape intermédiaire avant le milieu du siècle. Malgré ces efforts, il ne sera pas possible de stabiliser le climat sans retirer des gaz à effet de serre de l'atmosphère, c'est pourquoi l'Accord de Paris incite à développer des technologies de capture atmosphérique du carbone des gaz à effet de serre et laisse présager un développement des marchés des permis d'émission puis, dans la seconde moitié du siècle, des émissions négatives (partie III).
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PARTIE I : Le contexte de la COP21 et de l’Accord de Paris



1. La COP21, un moment d’unanimité historique L’adoption d’un accord sur le climat est, en soi, un événement important : Même si les réunions annuelles des COP*1 donnent l’impression que ce sujet est omniprésent, ce n’est que la troisième fois que la communauté internationale s’entend sur un texte de droit international pour lutter contre le changement climatique. L’Accord de Paris se place ainsi sous l’égide de Convention-Cadre des Nations-Unies sur les Changements Climatiques ou CCNUCC* adoptée en 1992 et prend le relai du Protocole de Kyoto adopté en 1997. La rareté de ces événements s’explique en partie par une règle centrale du droit international, le principe d’égalité souveraine des Etats : un texte ne peut être adopté qu’à l’unanimité des 195 parties* signataires de la CCNUCC*. De ce point de vue, l’adoption d’un accord, quel qu’en soit le contenu réel, est déjà un exploit.



2. Accord de Paris : Mission accomplie ? 2.1. Les objectifs du mandat de Durban La Conférence de Paris sur le Climat, ou COP21, est l’aboutissement d’un cycle de négociations climatiques commencé après l’échec du Sommet de Copenhague. Les objectifs de la conférence étaient définis par l'accord de Copenhague (en 2009) et le mandat de Durban (en 2011). L'accord de Copenhague fixait les ambitions de la communauté internationale : 







D'une part, réduire les émissions de gaz à effet de serre de façon à limiter la hausse de la température moyenne de la planète à 2°C à la fin du XXIe siècle par rapport à l'ère préindustrielle. D'autre part, limiter les conséquences du réchauffement climatique en faisant financer l'adaptation* climatique par les pays industrialisés à hauteur de 100 milliards de dollars par an à partir de 2020, dont une part significative via le Fond Vert pour le Climat.



La plateforme de Durban prévoyait qu’un nouvel accord sur le climat devait être conclu au plus tard en 2015 et qu’il devait être :  



1



"Un protocole, un autre instrument légal ou une solution concertée ayant une force légale" donc un accord juridiquement contraignant* et non un simple engagement politique. Universel : tous les pays devaient participer à l’effort de réduction des émissions alors que dans le Protocole de Kyoto seuls les pays industrialisés, listés dans l’annexe I* de la CCNUCC*, étaient concernés.



Les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le lexique du climat.
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2.2. Un accord insuffisant mais qui prépare l’avenir C’est cet accord qui a été adopté à Paris le 12 décembre après deux semaines de négociations. L’Accord de Paris ne se laisse pas facilement évaluer : d’une part, il est sans aucun doute le texte international le plus ambitieux et le plus abouti depuis la signature de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques en 1992. Comme détaillé dans la partie II, il fixe des objectifs élevés à la communauté internationale tout en définissant de nouvelles méthodes de travail pour les décennies qui viennent. Mais, d’autre part, l’Accord semble en décalage avec les risques que le changement climatique fait peser sur l’humanité. Les moyens qu’il se donne sont également en retrait par rapport aux ambitions affichées. En bref, on peut dire que l’Accord de Paris correspond probablement au maximum de ce qui était possible, mais qu’il reste bien en dessous de ce qui serait nécessaire pour faire face à la crise climatique. Ce constat donne tout leur sens aux initiatives, comme l’Agenda des Solutions, qui ont accompagné le déroulement de la COP21. En effet, plus que comme un aboutissement, l’Accord doit être interprété comme un point de départ et un appel à la mobilisation. C'est un signal envoyé notamment aux acteurs non-étatiques (entreprises, collectivités, organisations non gouvernementales…) dont la mobilisation est indispensable pour lutter efficacement contre le changement climatique.



3. Le début d’un long travail de ratification et de précision 3.1. Vers une entrée en vigueur entre 2018 et 2020 Quel que soit le jugement que l’on porte sur l’Accord de Paris, son adoption n’est pas un aboutissement. En effet, pour produire un effet juridique, il faut qu’un accord international soit à la fois adopté, signé et ratifié. L’adoption de l’Accord de Paris a eu lieu le 12 décembre. Il sera ouvert à la signature au siège de l'ONU à New York le 22 avril. Chaque signataire devra ensuite le ratifier selon les procédures prévues par son droit national. Il est intéressant de noter que l’Accord a été conçu de façon à simplifier la procédure de ratification par certains pays clés, notamment les Etats-Unis2. De plus l’Accord de Paris prévoit des conditions pour son entrée en vigueur : il faut qu’il soit ratifié par au moins 55 parties* représentant au moins 55% des émissions de gaz à effet de serre. Si ces seuils sont atteints, l’Accord pourra entrer en vigueur avant 2020, échéance qui était pourtant fixée par le mandat de négociation. Les conditions d’entrée en vigueur de l’Accord de Paris sont identiques à celles du Protocole de Kyoto. Compte-tenu de ces seuils et de la durée des procédures de ratification, on peut évaluer que l’Accord de Paris entrera en vigueur avant 2020 mais probablement après 2018. 2



Voir : Les Etats-Unis pourront-ils ratifier l’Accord de Paris avec une majorité républicaine ?
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Les négociations autour des conditions d’entrée en vigueur Ces conditions restaient parmi les derniers points en discussions à la fin de la COP21.



Version 2 (10 décembre) :



Version finale :



Certains pays, notamment l’Arabie Saoudite, réclamaient des conditions beaucoup plus strictes pour l’entrée en vigueur de l’Accord. Ce sont finalement les options les plus volontaristes qui l’ont emporté. Le sujet n'est pas anecdotique : Plus le nombre de parties nécessaire à l’entrée en vigueur est important plus celle-ci sera tardive. Par ailleurs un seuil d’émission élevé peut donner un quasi droit de veto aux gros émetteurs... C’est ainsi que le refus des Etats-Unis de ratifier le Protocole de Kyoto a pu bloquer l’entrée en vigueur du texte jusqu’en 2005.



3.2. Rendre l’accord opérationnel Le temps restant avant l’entrée en vigueur de l’Accord devra être mis à profit par les négociateurs pour rendre le texte opérationnel. En effet, comme détaillé plus loin dans ce document, l’Accord crée de nombreuses règles et mécanismes qui doivent être précisés avant de pouvoir être appliqués. La portée réelle du texte en dépendra largement. Ce sera plus précisément la tâche de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties à l’Accord de Paris (CMA), entité qui viendra donc s'ajouter à la COP* (Conférence des Parties à la CCNUCC*) et à la CMP* (Conférence des Parties au Protocole de Kyoto). Il est utile de se souvenir que le Protocole de Kyoto a échoué sur cette étape de précision et d’opérationnalisation. Même s’il a été adopté à l’unanimité des Etats en 1997, les négociations pour son entrée en vigueur ont suscité d’importantes tensions entre les Etats-Unis et l’Europe conduisant à la crise de 2000 (interruption de la COP6 avant son terme) et à l’annonce du retrait américain en 2001. On aurait donc tort de sous-estimer le chemin restant pour l’Accord de Paris.
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Avis d'expert n°1 : L'Accord de Paris vu de Chine Entretien avec Feng Zhang, docteur en génie industriel, chercheur à l'INP de Grenoble. Le climat est-il un sujet important pour les chinois ? La Chine est bien sur très préoccupée par les questions environnementales et climatiques. Surtout depuis 2010 quand les problèmes de pollution et les manifestations des effets du changement climatique sont apparus comme des risques pour la stabilité du pays. Afin de lutter contre le changement climatique et la pollution, le gouvernement chinois a présenté une série de lois et de normes environnementales qui visent principalement à réduire la consommation d'énergies fossiles et à rendre le mix énergétique plus propre. En 2014, celui-ci comprenait 66% de charbon contre 74% en 2005. La même année, la croissance annuelle était de 15.1%, pour atteindre 16.7% de la production mondiale contre seulement 1% il y a 10 ans. Enfin, les émissions de CO2 ont augmenté de 0.9% (contre 5.9% en moyenne sur la décennie), à peine plus que la moyenne mondiale de 0.5%. Quelle est la position de la Chine dans les négociations internationales sur le climat ? Depuis la COP15, la Chine s'efforce de contribuer à la lutte contre le changement climatique mais aussi de jouer un rôle de facilitateur en comprenant les opportunités et les difficultés rencontrées par chaque pays. En tant que grand pays, la Chine s'attache également à définir sa propre position. Comme l'a dit le président Xi Jinping : "En matière de changement climatique, ce qui compte c'est que nous devons faire pas ce que les autres veulent que nous fassions. Nous avons déjà pris des mesures et nous continuerons à l'avenir." La dynamique vient donc d'abord de l'intérieur. Sur les questions environnementales, la position de la Chine est double : elle est d'abord un pays en développement qui, comme l'Inde, a des besoins économiques urgents et doit défendre son droit au développement. Mais elle est aussi le premier émetteur de gaz à effet de serre de la planète et le premier consommateur d'énergie, principalement en raison de sa population, de son développement urbain et de son rattrapage industriel. Il existe donc une divergence entre sa responsabilité dans les émissions et sa capacité à lutter contre le changement climatique. Le texte de l'Accord de Paris permet de résoudre cette tension. Comment la Chine peut-elle parvenir à une trajectoire d'émission compatible avec l'Accord de Paris ? Dans le cadre de l'Accord de Paris, la contribution chinoise (INDC*) prévoit de découpler le développement économique des émissions de gaz à effet de serre. La croissance économique sera moins dépendante du carbone principalement grâce à la baisse de l'intensité énergétique du PIB et à la décarbonisation du mix énergétique. La Chine veut aussi créer des conditions plus favorables à un développement bas carbone. Le pic des émissions de CO2 devrait intervenir le plus tôt possible et en tous cas avant 2030. L'intensité carbone du produit intérieur brut devrait baisser d'au moins 60% entre 2005 et 2030. Dès 2016, 10 "zones bas-carbone" expérimentales seront crées avec 100 projets d'atténuation et d'adaptation et plus de 1000 formations. La coopération sud-sud devrait aussi s'intensifier grâce à un fonds climat de 20 milliards de yuans destinés aux autres pays en développement. Aux États-Unis et dans la plupart des pays développés, les émissions sont passées par un maximum de 10 à 22TeqCO2/hab lorsque le PIB a atteint 20 à 25.000$ par habitant. D'après l'INDC chinoise, les émissions par habitant ne devraient pas dépasser 8TeqCO2 - ce qui est remarquable surtout compte-tenu du rôle d'usine du monde que joue la Chine. 11



Avis d'expert n°2 : L'Accord de Paris vu d'Allemagne Entretien avec Dimitri Pescia, senior associate du think tank berlinois Agora Energiewende. Comment l'Allemagne voit-elle les résultats de la COP21 ? Globalement, les allemands partagent la perception française : l'Accord de Paris est vu comme un succès politique et diplomatique. Beaucoup d'acteurs privés voient l'Accord de Paris comme le début de quelque chose de différent : un engagement beaucoup plus tangible. Il faut désormais déterminer si les politiques allemandes et européennes sont compatibles avec ce niveau d'ambition et travailler sur la mise en œuvre concrète des propositions nationales. Quelles sont les actions qui se dessinent ? Tout d’abord l’Allemagne poursuit son développement volontariste des énergies renouvelables. Néanmoins, de nombreux acteurs réalisent concrètement qu'on ne peut pas être le pays de la transition énergétique tout en restant celui du charbon. Le ministre de l'Economie, Sigmar Gabriel, a annoncé la mise en place d'une table ronde avec toutes les parties prenantes, afin d’élaborer un consensus de long-terme sur la question du charbon. D'ici la fin de l'année, nous pourrions nous rapprocher de d'un accord sur le sujet. Les autres secteurs (transport, industrie, résidentiel) sont beaucoup moins avancés. C'est un paradoxe allemand : nous avons une industrie à la pointe dans le secteur des énergies renouvelables mais très traditionnelle dans les autres secteurs, par exemple l'automobile. En Allemagne la décarbonisation de long-terme de l'économie passera par l'électrification renouvelable, c’est-à-dire parle développement de l'électromobilité, l'électrification du chauffage, le power-to-gas, le power-to-chemicals... Le processus ressemble un peu à celui qu'a connu la France dans les années 70, sauf qu'au lieu de passer au tout nucléaire nous allons passer au tout électricité renouvelable. La transition énergétique allemande a été déclenchée par la volonté de sortir du nucléaire. Le développement des énergies renouvelables nécessite d’exploiter l’ensemble des options de flexibilité existantes, afin de palier à la variabilité de la production : baisser le "baseload" charbon mais aussi intégrer graduellement les autres secteurs. On est en train de rentrer dans cette seconde phase. L'Accord de Paris dessine une trajectoire qui aboutit à zéro émission nette assez rapidement après 2050, est-ce réaliste pour l'Allemagne ? Agora Energiewende a élaboré un scénario de sortie du charbon qui aboutit en 2040 à 65% d'électricité renouvelable et 35% de gaz. Même si la part du gaz augmente dans la production électrique, compte-tenu de son potentiel de flexibilité, la part du gaz dans le mix énergétique global reste relativement stable, voire en baisse, en particulier grâce aux efforts d’efficacité énergétique. Par ailleurs, sur le long-terme, il n'est pas impossible d'avoir un mix non ou peu émetteur, tout en maintenant du gaz. D'autres technologies peuvent en effet prendre le relais pour produire ce gaz de manière peu émettrice : biogaz, power to gas... Mais évidement, les derniers pourcents vont être très difficiles à gagner.



(La version complète de ces entretiens peut être consultée sur le blog Energie et développement)
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PARTIE II : Les points-clés de l’Accord de Paris



L’Accord de Paris a été adopté samedi 12 décembre par les 195 parties à la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques. Cette partie en examine les principaux points, notamment en comparaison des versions précédentes du texte et du Protocole de Kyoto.



1. Survol de l’Accord de Paris 1.1. Un texte resserré En anglais, le texte adopté le 12 décembre compte 31 pages, dont 11 pour l’Accord de Paris proprement dit et 20 pages de décisions. C’est un format très court : pour comparaison, le Protocole de Kyoto avait 21 pages et la ConventionCadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, 25 pages. Lors de la COP17 de Durban, 86 pages de décisions avaient été adoptées… Cette brièveté témoigne de la volonté des participants d'établir un cadre durable, qui fixe des principes mais reste suffisamment général pour être adaptable pendant son application. Elle accroit encore l'importance des négociations destinées à préciser le texte qui se dérouleront dans les prochaines années.



Evolution du texte pendant les négociations Le texte est allé en se raccourcissant au fil des jours : la version publiée le 10 décembre, comptait 12 pages (auxquelles s’ajoutaient 15 pages de décisions), celle de la veille 14 pages. Ces versions de travail comptaient encore de nombreuses parties restant à valider : ces passages, qui par convention figurent entre crochets*, étaient au nombre de 48 le jeudi 10 décembre contre un peu moins de 400 la veille.



Pages texte/accord Crochets Options



Version 1 (9 décembre) 29/14 Environ 350 83



Version 2 (10 décembre) 27/12 48 18



Version finale (12 décembre) 31/11 0 0



1.2. Frustration sur les mots-clés Des débats ont eu lieu pendant les derniers jours de la COP21 sur la place de certains termes dans le projet d’accord, par exemple « droit de l’homme » ou « prix du carbone ». Indépendamment de la portée normative des passages dans lesquels elles se trouvent, ces mentions sont perçues comme 13



ayant un poids politique plus important si elles figurent dans le corps de l’accord plutôt que dans son préambule ou dans les décisions qui l’accompagnent. Malgré les pressions des ONG soutenues par certaines parties*, les Etats se sont entendus pour réunir les principes dans un préambule fort. La répartition des différents termes a donc peu évolué dans le texte final par rapport aux versions précédentes suscitant une certaine frustration lors de l'adoption de l'Accord.



Droit de l’homme Prix du carbone Energie Energies renouvelables Croissance économique Sécurité alimentaire Egalité des genres Equité entre les générations Transition juste



Version finale (12 décembre) Décisions et Préambule Décisions Décisions Décisions Accord (art. 10) Préambule Préambule Préambule Préambule



Figure 1 : Les mots-clés apparaissant dans l'Accord de Paris et leurs positions



2. Deux objectifs très ambitieux pour la communauté internationale 2.1. Hausse de la température "bien en dessous de 2°C" avec une mention des 1.5°C L’objectif fixé par la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques est d’éviter des "perturbations anthropiques dangereuses" du climat. Le sens exact de cette expression a longtemps fait débat. Elle a été précisée lors de la Conférence de Copenhague en 2009 où la communauté internationale s’est entendue pour limiter la hausse de la température moyenne entre le début de l'ère industrielle et la fin du XXIe siècle à 2°C. Lors de COP21, les pays les plus vulnérables ont estimé que ce seuil était trop élevé et ont réclamé un objectif plus bas à 1.5°C. Cette limite a semblé l’emporter au début de la seconde semaine même si elle est d’ores et déjà pratiquement impossible à tenir et présentait un risque pour la crédibilité de l’Accord3. La formulation retenue dans le texte final, à l’article 2, est plus nuancée et évite sagement de fixer un objectif de température irréaliste, tout en relevant le niveau d’ambition issu de la Conférence de Copenhague. En complément, les décisions qui accompagnent l’Accord de Paris demandent au GIEC* de préparer un rapport au plus tard pour 2018 sur les conséquences d’un réchauffement de 1.5°C et les trajectoires d’émissions qui peuvent y conduire.



3



Voir : Limiter le réchauffement climatique à 1.5°C dans l’Accord de Paris, fausse bonne idée ?
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Formulation finale de l’objectif de l’accord



2.2. Zéro émission nette dans la seconde moitié du XXIe siècle En plus de l’objectif de l’accord, fixé à l’article 2, le texte énonce un objectif de long terme pour la communauté internationale à l’article 4 :  



Un pic des émissions de gaz à effet de serre dès que possible, Suivi d’une réduction rapide pour atteindre, dans la seconde moitié du XXe siècle, zéro émission nette.



La version anglaise du texte a suscité quelques débats sur ce dernier point en parlant de puits de carbone sans autres précisions. Le texte français est moins ambigu et précise que la communauté internationale doit rechercher "un équilibre entre les émissions anthropiques par les sources et les absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre", il s’agit bien de zéro émission nette.



Evolution de l’objectif de long terme au cours des négociations La formulation retenue pour l’objectif de long terme est l’une des plus ambitieuses possibles comptetenu des options qui restaient ouvertes en début de semaine. Il gagne aussi en précision par rapport aux versions précédentes qui faisaient appel à des expressions vagues ("greenhouse gases neutrality", "climate neutrality"…).



Version 1 (9 décembre) :
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Version finale :



On peut cependant regretter que l’objectif chiffré pour 2050 n’ait pas été retenu.



2.3. Des objectifs accessibles mais en décalage avec les engagements La signification exacte de ces deux objectifs en termes d’émissions est discutée dans la partie III. Notons simplement pour l’instant qu’ils sont très ambitieux mais pas inaccessibles. Cependant ils sont largement incompatibles avec les réductions d’émissions proposées par les Etats. Ces engagements détaillés dans les INDC* avant la Conférence conduisent vers un réchauffement de l’ordre de 3°C. Cette contradiction nuit à la crédibilité de l’Accord de Paris et devra être réduite dans les années qui viennent par de nouveaux engagements.



3. Des règles de suivi et de révision encore limitées 3.1. Révision à la hausse des engagements tous les 5 ans à partir de 2023 En prévision de la Conférence de Paris, les Etats ont été invités à communiquer les engagements qu’ils seraient prêts à prendre dans le cadre d’un nouvel accord sur le climat (ou INDC*). Ces propositions conduisent à un réchauffement de la planète sensiblement plus faible qu’un scénario de laisser-faire mais elles sont insuffisantes pour atteindre les objectifs de 2°C ou 1.5°C que la communauté internationale s’est fixés4, ce problème est reconnu dans le texte adopté le 12 décembre 2015. Par conséquent, il est indispensable de prévoir d'ores et déjà les futures réunions qui permettront de revoir à la hausse ces propositions. La mise en place d’un mécanisme d’actualisation et de vérification des engagements nationaux était donc un enjeu majeur de la COP21. Un premier rendez-vous est prévu en 2018 dans les décisions qui accompagnent l’Accord de Paris. Il s’agit d’un "dialogue de facilitation entre les parties*" sur les efforts déjà entrepris et leurs futurs engagements. Les pays qui n’ont pour l’instant pris des engagements que jusqu’en 2025 (c’est le cas notamment des Etats-Unis) sont priés de fournir de nouvelles propositions, les autres sont invités à actualiser les leurs.



4



Voir : Combien de carbone peut-on émettre pour rester sous les 2°C ? Et d'où vient ce chiffre ?
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L’article 14 de l’Accord de Paris prévoit ensuite une révision des engagements tous les 5 ans, la première étant programmée en 2023, seule une révision à la hausse est autorisée. Il laisse une porte ouverte pour une révision anticipée si les pays le décident collectivement. Certaines parties (dont l'Union Européenne) souhaitaient une première révision plus tôt et des ONG appellent déjà les pays qui le souhaitent à entamer avant 2020 un processus de révision volontaire de leurs engagements.



Détail de l’article 14



Cet article a peu évolué au cours des négociations. La création du mécanisme et les dates de révision ont été acquise dès les premiers jours de la COP21.



3.2. Des règles de suivi restants à compléter Afin d’évaluer les progrès effectués, l’article 13 de l’Accord de Paris crée "un cadre de transparence" qui renforce les procédures déjà existantes. Concrètement, chaque pays devra fournir régulièrement :   



Un inventaire national des émissions et des absorptions anthropiques de gaz à effet de serre sur son territoire, Un suivi des progrès dans la mise en œuvre de ses engagements, Pour les pays industrialisés, un rapport sur les financements destinés aux pays en développement devra aussi être fourni tous les deux ans (art.9).



Les pays sont également invités à fournir s’ils le souhaitent :   



Des informations sur les effets du changement climatique et leurs efforts d’adaptation. Pour les pays en développement qui apportent volontairement une aide financière ou technique à un pays-tiers, des informations sur ces aides, Pour les pays en développement, des informations sur leurs besoins en matière de financement, de transferts de technologie et de coopération.



L’Accord précise que les pays en développement doivent bénéficier d’un appui pour la préparation de ces rapports et que les pays les moins avancés et les Etats insulaires en développement disposeront d’une certaine flexibilité. 17



Les procédures et les lignes directrices pour ces rapports doivent être fixées lors de la première Conférence des parties à l’Accord de Paris, c'est-à-dire lors de la première conférence sur le climat suivant son adoption. Ces précisions seront sans aucun doute un enjeu majeur des prochaines négociations. En attendant, on peut craindre que ce cadre de transparences ait une efficacité limitée, le texte précisant qu’il doit être axé sur la facilitation et n’être ni intrusif ni punitif.



4. Financements : confirmation de l’existant La question des financements a été l’une des plus délicates dans les deux semaines de négociations de la COP21. La rédaction retenue est un compromis entre les positions apparemment irréconciliables de certains pays industrialisés et des pays en développement. En effet, la CCNUCC* a déjà créé en 1992 une obligation de financement pour les pays industrialisés qui sont énumérés dans son annexe I*. Une vingtaine d’années plus tard, certains d’entre eux jugent cette liste obsolète et réclament que les pays émergents qui se sont enrichis prennent part à l’effort. De leur côté, les pays en développement réunis au sein du G77+Chine* sont très attachés au principe de différenciation5 hérité de la Convention de 1992 qui soude leur coalition. L’article 9 de l’Accord de Paris confirme l'obligation légale pour les pays développés de fournir des ressources pour aider les pays en développement dans leurs efforts de lutte contre le changement climatique. Ces financements doivent viser un équilibre entre adaptation* et atténuation* en tenant compte des priorités des pays en développement. L’Accord mentionne l’importance des ressources publiques et des dons, par opposition aux investissements privés et aux prêts à conditions préférentielles, mais leurs parts ne sont pas précisées. Le chiffre de 100 milliards de dollars par an à partir de 2020 fixé lors de la Conférence de Copenhague est confirmé dans les décisions qui accompagnent l’Accord de Paris et reconnu comme un plancher. Une révision des engagements financiers doit avoir lieu avant 2025.



Evolution du texte sur les financements pendant les négociations Compte-tenu de la difficulté du sujet, les négociateurs ont choisi de renvoyer les détails des financements aux décisions ou à de futures discussions. Ce choix est illustré par l’évolution du premier alinéa de l’article 9, un des plus indécis en fin de COP21 : tous les qualificatifs entre crochets* ont été purement et simplement supprimés…



Version 2 (10 décembre) :



5



Voir : Qu’est-ce que le principe de différenciation ? Et pourquoi ça coince ?
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Version finale :



De leur côté, les pays en développement qui en ont la capacité sont simplement encouragés à contribuer volontairement aux financements.



5. Des mécanismes de flexibilité nouveaux Comme le Protocole de Kyoto, l’Accord de Paris est doté d’un mécanisme de flexibilité permettant à un Etat de s’acquitter de ses engagements en finançant des projets sur le territoire d’un pays-tiers. En d’autres termes : un système international d’échange de permis d’émissions ou « marché du carbone ». Ce système ne doit pas être confondu avec les marchés du carbone qui s’adressent aux émetteurs privés comme le système européen ETS* (même si l’Accord laisse aussi entrevoir une accélération de leur développement, voir partie III.). Ce mécanisme est défini à l’article 6, qui précise qu’il doit :   



Respecter l’intégrité environnementale, c’est-à-dire qu’il ne doit pas être un moyen d’affaiblir les engagements pris par un pays, Eviter les doubles comptages : les réductions d’émissions "achetées" par un pays ne contribuent plus à remplir les engagements du pays vendeur, Respecter la volonté des Etats : un projet de réduction des émissions ne peut être mis en œuvre qu’avec l’accord de l’Etat sur le territoire duquel il se trouve.



Ces principes existaient déjà dans les mécanismes de flexibilité du Protocole de Kyoto. On peut donc s’attendre à ce que le mécanisme de l’article 6 ressemble à une forme élargie du mécanisme de développement propre (MDP*). Une différence importante est que l'attribution des permis d'émission aux Etats (l'équivalent des AAU* du protocole de Kyoto) se fera sur la base d'engagements volontaires et non plus de limites fixées par l'Accord. Par ailleurs, un mécanisme unique sera ouvert à tous les pays alors que seuls les pays en développement pouvaient bénéficier du MDP*. L’article 6 reconnaît aussi l’importance de démarches non fondées sur le marché. Ses deux derniers alinéas pourraient créer un système alternatif à l’échange de permis d’émissions même si on peine pour l’instant à en saisir les contours.



6. Progrès symbolique sur les pertes et dommages
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La Convention-climat de 1992 reconnaît que les pays industrialisés doivent aider les pays en développement à réduire leurs émissions et à s'adapter aux effets du changement climatique, mais il s'agit bien d'une aide et non d'une réparation pour les dommages subis. De nombreux pays en développement, notamment parmi les plus vulnérables, réclament que les pays industrialisés soient tenus pour responsables des "pertes et dommages" qu'ils subissent à cause du réchauffement climatique et qu'un mécanisme soit mis en place pour les indemniser. Cette demande est, en apparence, exaucée par l’Accord de Paris puisque son article 8 reconnaît la nécessité d’éviter, de réduire les pertes et dommages et d’y remédier. Mais au-delà de cette reconnaissance et du symbole que constitue un article spécifiquement consacré au sujet, le texte n’apporte pas de nouveau mécanisme : il s’appuie sur celui déjà mis en place lors de la Conférence de Varsovie en 2011. Par ailleurs, la mention des "pertes et dommages" (losses and damages) dans l’Accord est largement vidée de son sens par les décisions qui l’accompagnent, celles-ci excluant que l’article 8 serve de base à une quelconque "responsabilité ou indemnisation" (liability or compensation)… Il s’agit donc bien d’une reconnaissance symbolique.
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PARTIE III : Les implications économiques et technologiques de l'Accord de Paris



De nombreux points de l’Accord de Paris ne seront pas précisés avant son entrée en vigueur et la première conférence des parties, d’ici 3 à 5 ans. Les acteurs non-étatiques, et en particulier les entreprises, ont pourtant tout intérêt à anticiper dès maintenant ses effets. En effet, les secteurs concernés ont souvent des cycles d’innovation et d’investissement dont la durée se compte en décennies et il serait illusoire d’espérer rattraper en 2020 ou 2030 de mauvais choix effectués aujourd’hui. Au contraire, ce nouvel accord pourrait profiter à ceux qui sauront les premiers en comprendre et en anticiper les conséquences.



1. Une remise en cause radicale pour les secteurs intensifs en carbone 1.1. Comment interpréter les objectifs de Paris en termes d’émissions ? L’Accord de Paris contient deux objectifs (cf. II.2.) : 1. Limiter le réchauffement de la planète à 2°C entre le début de l’ère industrielle et la fin du siècle, 2. Parvenir à zéro émission nette dans la seconde moitié du XXIe siècle. Mais qu’est-ce que cela signifie pour les émissions de gaz à effet de serre ? Le 5e rapport du GIEC6 indique que pour avoir une probabilité de 66% d’atteindre le premier objectif, il faut que le total de nos émissions ne dépasse pas 2900 milliards de tonnes équivalent CO2* (ou GTeqCO2). Compte tenu de ce qui a déjà été émis nous disposons encore d’un "budget carbone" d’environ 800GTeqCO2. Ce chiffre revient à renoncer à l’objectif de 1.5°C et doit donc être considéré comme un maximum. Le second objectif quant à lui signifie qu’à un moment, au cours de la seconde moitié du XXIe siècle, nos émissions devront devenir égales à la quantité de gaz à effet de serre que nous capterons. Dans la suite, le moment où cet équilibre est atteint est noté Teq et le niveau d’émission correspondant Eeq. A l’heure actuelle, notre capacité à capturer et à stocker des gaz à effet de serre est très faible. Les projets d’afforestation et de reforestation nous permettent de retirer quelques fractions de pourcents de nos émissions annuelles de l’atmosphère et encore il ne s’agit que d’un stockage temporaire. Des solutions techniques sont proposées, par exemple l’utilisation de centrales à biomasse avec capture et séquestration du carbone, et d’autres pourraient apparaître dans le courant du siècle. Il est donc difficile d’estimer la quantité de gaz à effet de serre qui pourrait être retirée de l’atmosphère dans 50 ans. Pour donner une fourchette large, on peut estimer que Eeq se trouvera quelque part entre 0 et 10GTeqCO2 par an. 6



e



Voir le 5 rapport du GIEC (p. 64)
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L’addition de ces deux contraintes nous conduit donc à un profil d’émission de ce type :



Emissions



Emissions Puits de carbone Cumul des émissions nettes



Pic d’émissions



Début du stockage à grande échelle



40GTeqCO2



≤ 800GTeqCO2



Zéro émissions nettes



Eeq Teq



Eeq



Temps



Figure 2 : Gabarit d'émissions compatible avec les objectifs de l'Accord de Paris



Ce modèle permet de comprendre trois points importants : 











La phase critique de la mise en œuvre des objectifs de Paris se trouve entre le pic d’émission et le moment où le zéro émission nette est atteint. Pendant cette période, les émissions mondiales de gaz à effet de serre devront décroître à un rythme soutenu, ce qui implique une forte pression sur les entreprises et les consommateurs. Beaucoup de profil d’émission sont envisageables mais le rythme de baisse moyen pendant cette phase critique ne dépend que de quatre variables : les émissions entre aujourd’hui et le pic, le niveau d’émission au moment où le pic se produit, Teq et Eeq. Plus le pic d’émission sera tardif plus le rythme de baisse devra être rapide, il est en est de même pour le moment où les zéro émissions nettes sont atteintes. Eeq est le seul paramètre sur lequel nous pouvons réellement jouer pour adoucir la transition. Le cas le plus favorable est celui où le pic d’émissions a lieu immédiatement, le zéro émission nette est atteinte le plus tôt possible (Teq = 2050) et Eeq est maximal (donc selon notre hypothèse Eeq = 10GTeqCO2). Il est à noter que, contrairement à ce que pourrait laisser penser le gabarit présenté plus haut, une baisse linéaire des émissions sera probablement trop lente pour d’atteindre l’objectif de 2°C/800GTeqCO2, il faudra une décroissance plus rapide, par exemple exponentielle.



Dans ce cas le plus favorable, les émissions mondiales de gaz à effet de serre devront baisser en moyenne de 3.9% par an entre 2015 et 2050. Cela revient à réduire nos émissions en moyenne de 860MTeqCO2, soit à peu près les émissions annuelles actuelles de l’Allemagne, chaque année pendant 35 ans.
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1.2. Conséquences pour les secteurs les plus émetteurs Un tel rythme de décroissance des émissions de gaz à effet de serre va évidemment mettre une très forte pression sur les activités les plus émettrices. L'avenir de ces activités émettrices dépend de leur capacité, actuelle et future, à suivre le rythme de baisse des émissions imposé par la communauté internationale. Les secteurs qui ne parviendront pas à se transformer assez vite seront de plus en plus pénalisées par les politiques mises en place en application de l'Accord, taxe ou marché du carbone par exemple, éventuellement jusqu'à leur disparition. Les premiers concernés devraient être les secteurs dans lesquels des alternatives décarbonées existent déjà. Pour certains d'entre eux la transition climatique est déjà en cours, c'est le cas par exemple de l'automobile ou de la production d'électricité. Les secteurs pour lesquels il n’existe pas d’alternative mais qui opèrent avec de grandes installations seront probablement obligés de s’équiper de dispositifs de captage et de séquestration des gaz à effet de serre avant la fin du demi-siècle. Quels que soient les progrès techniques, ces dispositifs resteront intrinsèquement coûteux parce que la capture du carbone nécessite de grandes quantités d’énergie. Les coûts de ces activités augmenteront donc, encourageant une baisse de la consommation sur les produits concernés. Dans cette catégorie, on trouvera probablement :  



Les industries lourdes (verrerie, papeterie, sidérurgie…) et la chimie, Les cimenteries (la réaction de calcification émet de grandes quantités de dioxyde de carbone), Le traitement des déchets, Les activités de transformation agroalimentaire.



 



Compte-tenu des coûts liés au transport du dioxyde de carbone, on peut également supposer que ces activités seront progressivement relocalisées vers des lieux offrant des conditions favorables pour sa séquestration (géologie, éloignement des grands centres urbains...). Restent les activités qui ne peuvent pas fonctionner sans émissions de gaz à effet de serre et dont les émissions sont trop diffuses pour être captées. L'objectif de zéro émission nette impose que les émissions de ces activités soient compensées par des puits de carbone. La quantité d'émissions négatives qui pourra être créée sera probablement faible et ces activités se retrouveront en concurrence pour les acquérir, dès lors on peut envisager deux cas : 
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Les activités indispensables, ce qui se traduit d'un point de vue économique par une faible élasticité de la demande par rapport au prix : les émissions devront être réduites autant que possible et le reliquat compensé par des émissions négatives ce qui conduira à une augmentation importantes des prix et à une baisse (mais pas une disparition) de la demande. On peut supposer que l'agriculture, la construction et les travaux publics, certains usages résidentiels ou encore le transport maritime figureront dans cette catégorie. Les activités non-indispensables, c'est-à-dire celles qui possèdent une forte élasticité-prix : l'augmentation des coûts liés à la réduction et à la compensation des émissions fera baisser fortement la demande. Ces activités devront donc disparaitre ou se confiner à des marchés de niche. Le transport aérien et les segments de luxe ou de loisir parmi les autres activités émettrices se retrouveront probablement dans cette situation.



Activités émettrices de gaz à effet de serre



Activités pour lesquelles il n'existe pas d'alternatives bas-carbone



Activités diffuses



Elasticité-prix de la demande faible



Activités pour lesquelles il existe des alternatives bas-carbone



Activités centralisées



Elasticité-prix de la demande forte



Réduction des émissions et compensation du reliquat par des puits de carbone



Disparition ou confinement à un marché de niche



Capture du carbone dans les effluents, relocalisation vers les sites favorables et baisse de l'activité



Adoption des alternatives bas-carbone



Activités concernées : Bâtiment Construction et travaux publics Agriculture Transport maritime



Activités concernées : Transport aérien Segments luxe et loisir parmi les autres activités



Activités concernées : Industries lourdes (acier, verre, papier, ciment...) Chimie Traitement des déchets Agroalimentaire (transformation)



Activités concernées : Production d'électricité Automobile



Figure 3 : Schéma récapitulatif de l'évolution probable des activités émettrices de gaz à effet de serre



Le marché de l'automobile offre un des premiers exemples des ces transformations. Les fabricants sont déjà engagés dans la recherche d'alternative moins émettrices avec d'une part des changements 24



de technologie (voiture électrique, hybride, etc.) et d'autres part la recherche de nouveaux modèles économiques (services de mobilité testés notamment par Ford, BMW et General Motors). Il est intéressant de noter que ces évolutions ont généralement lieu sans modification significative de la réglementation et sans imposition d'un signal-prix par le régulateur : l'anticipation de contraintes perçues comme suffisamment crédibles suffit à engager un processus de transformation. De la même façon, on peut penser que de nombreux secteurs seront amenés à adopter de nouvelles technologies et/ou de nouveaux modèle économique pour réduire les émissions liées à leur activité, et ce avant même d'y être contraint. Les évolutions décrites ci-dessus pourraient donc s'engager rapidement.



2. Un très fort encouragement à la capture du carbone 2.1. Les limites de l'atténuation conventionnelles Le classement précédent fait ressortir un problème pour la mise œuvre de l'Accord de Paris : dans de nombreux domaines, les émissions de gaz à effet de serre ne pourront pas être totalement éliminées parce qu'il n'existe pas d'alternative zéro carbone, que les émissions sont trop diffuses pour être captées et qu'elles répondent à des besoins réels. Ces émissions résiduelles seront probablement trop élevées pour n'avoir qu'un effet négligeable sur le climat. Imaginons, par exemple, que nous parvenions à baisser la moyenne des émissions mondiales à 1TeqCO2 par habitant par an en 2050 (contre 5 aujourd'hui). Avec une population moyenne de 10 milliards d'habitants pendant la seconde moitié du XXIe siècle, les émissions cumulées atteindraient encore 500GTeqCO2, ce qui ajouté aux émissions de la première moitié du siècle suffirait à dépasser l'objectif de 2°C. Or au-delà de cette limite, il sera très difficile de nous adapter au changement climatique. Dès lors, une question se pose : comment limiter les conséquences du changement climatique dans un monde où les émissions de gaz à effet de serre restent significatives malgré de fortes réductions ? Ce problème préexistait évidemment mais il avait rarement été abordé avant la COP21. En prenant comme objectif zéro émission nette et non zéro émission brute et en faisant référence à des puits de carbone anthropiques alors qu'ils sont pratiquement inexistants aujourd’hui, l'article 4 de l'Accord de Paris propose implicitement une solution. Cette formulation constitue un encouragement très clair de la communauté internationale au développement de techniques capables de retirer des gaz à effet de serre de l'atmosphère et donc de compenser les émissions résiduelles. D'autant que, comme nous l’avons vu au premier paragraphe, ces "émissions négatives" pendant la seconde moitié du XXIe siècle sont notre seule variable d'ajustement pour adoucir la transition climatique dessinée par les objectifs de Paris.



2.2. Deux filières : capture dans les effluents et captures atmosphérique En matière de capture du carbone, il convient de bien distinguer deux filières : 



La capture du carbone dans les effluents qui consiste à récupérer le dioxyde de carbone contenu dans les fumées d’une installation industrielle (centrale thermique, cimenterie…) où 25







il est déjà très concentré (de l’ordre de 20%). Des démonstrateurs à l’échelle existent7, cette filière est donc mature techniquement mais son développement est bloqué par des coûts importants. Il est cependant probable que ces dispositifs se généraliseront avant 2050 pour les grandes installations émettrices de gaz à effet de serre. La capture du carbone atmosphérique qui consiste à retirer de l’atmosphère des gaz à effet de serre qui s’y trouvent déjà. Ces gaz sont très peu concentrés (environ 0.04% pour le dioxyde de carbone), il s’agit donc d’une opération plus difficile que la capture sur les installations émettrices.



Ces deux filières ne se distinguent pas seulement par les technologies mises en œuvre : seule la capture atmosphérique pourrait produire des émissions négatives. La capture dans les effluents ne permet que de réduire les émissions des installations équipées, les émissions captées n'augmentent donc pas le niveau d'équilibre à atteindre pendant la seconde moitié du XXIe siècle (Eeq). Dans les deux cas, il existe de nombreuses incertitudes sur l'efficacité réelle de la capture et de la séquestration du carbone et il est très probable que ces techniques feront l’objet d’intenses recherches dans les années et les décennies qui viennent.



2.3. La capture atmosphérique du carbone : état des lieux Seule la capture atmosphérique du carbone permet de produire des émissions négatives et donc d'augmenter le niveau d'équilibre à atteindre pendant la seconde moitié du siècle (Eeq). C'est pourquoi le développement de cette filière s'annonce crucial pour la mise en œuvre ou même la crédibilité de l'Accord de Paris. De nombreuses solutions envisagées pour capture atmosphérique s'appuient sur la photosynthèse : les végétaux sont capables de transformer le dioxyde de carbone contenu dans l'air en biomasse, il suffit ensuite de s'assurer que celle-ci est retirée du cycle du carbone. Ces méthodes, dites écologiques, comprennent par exemple : 
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La restauration des écosystèmes : certains milieux sont capables d'absorber d'importantes quantités de dioxyde de carbone, c'est le cas notamment des herbiers marins, des schorres ou des mangroves. En préservant ou en restaurant ces milieux qui sont souvent menacés par l'urbanisation ou des activités commerciales, on pourrait donc limiter la hausse de la concentration en gaz à effet de serre dans l'atmosphère. La reforestation et l’afforestation : pendant leurs croissances, les arbres captent du dioxyde de carbone. Cette méthode est la seule permettant de capter du carbone à grande échelle à l’heure aujourd'hui. Cependant, le stockage n'est pas permanent : lorsque les arbres meurent et se décomposent ou lorsqu'ils sont brulés, une grande partie du carbone retourne dans l'atmosphère. La foresterie doit donc être associée à une utilisation durable du bois, par exemple dans la construction.



Voir : Après l’inauguration de Boundary Dam 3, le « charbon propre » est-il une réalité ?
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La gestion des sols : certaines pratiques agricoles permettent de séquestrer du carbone dans les sols mais aussi d’augmenter les rendements. C’est par exemple le cas de l’utilisation de biocharbon.



Une autre famille de méthodes fait appel à des procédés industriels pour remplacer ou compléter la photosynthèse. On parle alors de méthodes technologiques, parmi celles-ci : 











La capture directe : cet ensemble de techniques consiste à isoler le dioxyde de carbone de l’air ambiant grâce à une réaction chimique (par exemple avec de la chaux vive ou de la potasse caustique) puis à la stocker ou à le valoriser. La biomasse + capture et stockage de carbone (BECCS) : il s’agit de brûler des végétaux (qui ont absorbé du carbone pendant leurs croissances) pour produire de l’énergie tout en capturant le carbone rejeté lors de la réaction de combustion puis en le séquestrant. Dans le même esprit, on peut envisager la production de carburant de synthèse couplée à la capture du carbone lors de leur combustion à condition de disposer par ailleurs d’un approvisionnement important en énergie décarbonée. Variante de cette méthode, la méthanation permet de produire du méthane (ou "gaz naturel") en faisant réagir du dioxyde de carbone et de l'hydrogène. Elle joue en rôle important dans de nombreux scénarios de transition énergétique où elle est utilisée pour pallier à l'intermittence des énergies renouvelables.



Les méthodes technologiques posent un problème qui existe aussi pour la capture dans les effluents : que faire du dioxyde de carbone capturé ? Parmi les idées les plus fréquemment avancées à l'heure actuelle :  La séquestration géologique consiste à injecter le dioxyde de carbone capturé dans une formation rocheuse imperméable et stable, par exemple dans un aquifère salin profond, une veine de charbon non-exploitée ou un champ d'hydrocarbures épuisé.  La récupération assistée du pétrole est une variante de la technique précédente. Le dioxyde de carbone est injecté dans un gisement de pétrole en cours d'exploitation avec pour effet d'en augmenter la production. Dans ce cas, le gain réel pour le climat est discutable puisque la capture et la séquestration du carbone permet d'augmenter la production d'hydrocarbures qui lors de leur utilisation rejetteront à nouveau des gaz à effet de serre.  La production de carburant de synthèse consiste à inverser la réaction de combustion. La première loi de la thermodynamique impose qu'une telle opération ait un bilan énergétique négatif (il faut plus d'énergie pour produire le carburant de synthèse qu'on pourra en retirer en le brulant), de plus comme les hydrocarbures crées sont destinés à être brulés, cette technique est au mieux neutre sur le plan climatique.  La production de plastique se rapproche de la technique précédente avec potentiellement un meilleur bilan climatique puisque les biens produits sont durables.  D'autres formes de valorisation sont possibles, par exemple l'utilisation du dioxyde de carbone capté comme solvant ou dans la production de boissons gazeuses. Dans la plupart des cas, le CO2 n'est pas retiré durablement de l'atmosphère.
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Enfin certaines méthodes forment une catégorie à part. Elles impliqueraient l'altération à grande échelle des équilibres écologiques ou chimiques de la planète et se rattachent donc à la géoingénierie. Il s'agit notamment de : 







L’ensemencement des océans : cette technique controversée (mais déjà expérimentée) consisterait à déverser dans l’océan des produits accélérant la croissance du phytoplancton et d’autres types d’algues. Ces organismes consomment du dioxyde de carbone au cours de leur croissance et une petite partie d'entre eux tombent sur le plancher océanique après lorsqu'ils meurent, retirant le carbone qu’ils ont absorbé du cycle naturel. Les effets réels de cette technique, tant sur la quantité de carbone dans l’atmosphère que sur l’environnement marin, restent très incertains. La basification des nuages ou des océans : le dioxyde de carbone est soluble dans l'eau, en augmentant le pH des nuages ou des océans, il serait possible de précipiter le carbone dissout sous forme minérale et ainsi de le retirer du cycle naturel.



Figure 4 : Aperçu des principales méthodes de capture atmosphérique du carbone actuellement envisagées



Au-delà de la faisabilité technique, les Etats devront se prononcer au plus vite sur les méthodes acceptables et s'assurer que ces techniques ne se substituent pas à l'atténuation* conventionnelle. L'expérience de la compensation carbone8 incite, de plus, à s'interroger sur la comptabilisation et la vérification des émissions négatives. Ces questions seront probablement des enjeux importants des premières conférences des parties à l'Accord de Paris.
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Voir : Une histoire de la compensation carbone
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Avis d'expert n°3 : Vers la capture atmosphérique du carbone ? Entretien avec Noah Deich, directeur du Center for Carbon Removal (Université de Berkeley). En quoi la capture du carbone est-elle importante pour l'Accord de Paris ? Noah Deich : La capture du carbone est très précieuse pour atteindre l'objectif de long-terme de l'Accord de Paris. Au rythme actuel, le budget carbone permettant de limiter le réchauffement à 2°C sera épuisé dans 20 ans et le budget associé à 1.5°C sera épuisé dans seulement 6 ans. Même si les INDC* proposées avant la COP21 sont toutes respectées, les émissions vont continuer à croitre pendant les prochaines décennies. Comme seule la capture atmosphérique peut compenser un dépassement de notre budget carbone, c'est une assurance vitale au cas où nous ne pourrions pas tenir le rythme de réduction des émissions pendant les prochaines années. La capture atmosphérique est souvent vue comme de la science-fiction, qu'en est-il vraiment ? La capture du carbone est souvent représentée à tort comme une seule solution ou une seule approche. En réalité, il existe une large variété de solutions écologiques et technologiques capables de retirer du CO2 de l'air, par exemple la restauration des écosystèmes, le "carbon farming", la biomasse avec capture et séquestration du CO2 ou des procédés chimiques qui captent directement le CO2 de l'air ambiant. Toutes ces approches nécessitent encore de la recherche et développement avant que nous puissions retirer le CO2 de l'atmosphère de façon sure et efficace. D'une manière générale, les techniques écologiques sont plus proches de leur maturité commerciale mais des pilotes et des démonstrateurs existent pour des technologies comme la biomasse + CSC ou la capture directe. Il ne s'agit donc certainement pas de science-fiction. Quel est le retour d'expérience des projets existants ? Les premiers projets montrent que les méthodes écologiques nécessitent une comptabilité carbone et des standards d'analyse de cycle de vie rigoureux avant de pouvoir valoriser leur séquestration du carbone. Les solutions technologiques, elles, sont chères à l'heure actuelle mais les essais montrent que les coûts pourraient baisser considérablement avec leur déploiement. La question clé est l'échelle : Quelles solutions ont le meilleur potentiel ? Et sous quelles conditions pourront-elles être mises sur le marché ? A votre avis, quand la capture atmosphérique pourrait-elle commencer à jouer un rôle significatif dans la lutte contre le changement climatique ? Et à quel prix ? D'ici une décennie, la capture atmosphérique pourrait jouer un rôle majeur dans les efforts d'atténuation*. Je m'attends à ce que les premiers développements portent sur les solutions agricoles et écosystémiques qui s'appuient sur la photosynthèse pour séquestrer le carbone dans les plantes et les sols. Les systèmes technologiques, comme la biomasse + capture ou la capture directe, pourraient être disponibles à échelle commerciale peu après. La vitesse à laquelle ces solutions seront commercialisées dépend des investissements qui seront réalisés par les gouvernements et les industries. A long-terme, les coûts seront vraisemblablement entre 10 et 100$ par tonne équivalent CO2. Mais il est difficile de dire combien cela va couter de développer ces techniques jusqu'au moment où elles deviendront rentables.
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3. Vers un développement accéléré des marchés du carbone 3.1. Conséquence du nouveau mécanisme de flexibilité Nous l’avons vu plus haut, l’Accord de Paris va créer un mécanisme de flexibilité qui s’apparentera probablement à une forme élargie du mécanisme de développement propre contenu dans le Protocole de Kyoto. Il s’agit d’un système d’échange de crédit-carbone entre Etats mais comme les mécanismes de Kyoto, dont certains crédit-carbone (les green-CER*) sont acceptés sur le marché du carbone européen, ce système sera sans doute connecté aux marchés destinés aux émetteurs privés. Ce nouveau système présentera tout de même une différence de taille avec celui de Kyoto : le MDP* était de fait réservé à une poignée d’opérateurs connaissant très bien les pays dans lesquels les projets avaient lieu (le plus souvent la Chine ou l’Inde) alors que le mécanisme de l’Accord de Paris est ouvert à tous les pays. Cette caractéristique pourrait entrainer une hausse importante du nombre de projets et faire des investisseurs institutionnels, qui financent les grandes infrastructures, des acteurs majeurs des marchés du carbone. L’entrée de ces nouveaux acteurs souvent très internationalisés pourrait accélérer l’émergence d’un marché du carbone mondial réunissant les marchés nationaux et régionaux qui existent déjà.



3.2. Vers un développement et une mue des marchés destinés aux émetteurs privés Donner un prix au carbone est très largement vu comme un moyen efficace de stimuler la transition climatique et le texte adopté le 12 décembre 2015 contient une timide incitation à aller dans ce sens (alinéa 137 des décisions). Le texte ne tranche pas entre les deux méthodes permettant de fixer ce prix : soit une taxe pigouvienne sur les émissions de gaz à effet de serre soit un système de marché des permis d’émission. Chaque solution a ses mérites et ses défauts9 et peut être adoptée indifféremment, voire simultanément, pour pénaliser les pollueurs et les inciter à réduire leurs émissions. A long terme, cependant, l’Accord de Paris oriente clairement le monde vers un système de marché de carbone comparable au système européen ETS*. En effet l’objectif de zéro émission nette dans la seconde moitié du XXIe siècle implique que les émetteurs de gaz à effet de serre seront obligés de réduire leurs émissions puis, progressivement, de rechercher des puits de carbone en contrepartie de leur activité. Comme ils ne pourront en général pas les développer eux-mêmes, ils seront contraints de faire appel à des opérateurs spécialisés et un marché des puits de carbone apparaitra de fait. Ce système sera probablement entériné par les Etats pour devenir un marché d'émissions négatives, sur lequel s'échangent des crédits d'émission plutôt que la propriété des puits. Cette évolution est d'autant plus probable qu'elle est dans la continuité de la vingtaine de systèmes d'échange de quotas existants actuellement. Ces systèmes fonctionnent de la façon suivante :
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Voir : Donner un prix au carbone... Oui, mais avec une taxe ou un marché ?
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1. Le régulateur définit les personnes et/ou les organisations concernées par le mécanisme. Par exemple, pour le marché du carbone européen (ou EU Emissions Trading System, ETS*), il s'agit des producteurs d'énergie (à partir de 20MW) et des industries lourdes (raffinerie, métallurgie, fabrication de ciment, verre, papier, etc.) soit environ 11500 organismes. 2. Ensuite, il définit une période d'engagement et le niveau d'émission qu'il souhaite pendant cette période. 3. Le régulateur crée le nombre de permis d'émission correspondant. Par exemple si le niveau d'émission est fixé à 1 milliards de tonnes équivalent-CO2, il crée un milliard de permis d'émettre une tonne. 4. Le régulateur distribue ces permis aux régulés, il peut les donner gratuitement (c'est le cas dans le système européen pour les secteurs exposés à la concurrence internationale), les mettre aux enchères, etc. 5. Les régulés peuvent vendre les permis qu'ils ont reçu ou au contraire en acheter d'autres. Les permis sont cotés et leur prix varie en fonction de l'offre et de la demande. 6. A la fin de la période, les régulés doivent posséder le nombre de permis correspondant à leurs émissions. Dans le cas contraire, ils payent une amende par permis manquant. Dans le système européen, cette amende n'est pas libératoire : les contrevenants doivent payer et acheter les permis manquants. Ces systèmes pourraient s'adapter simplement à l'objectif de zéro émission nette : en effet, si un système d'échange de quotas fonctionne sans allocation de permis d'émission par le régulateur, l'objectif de zéro émission nette est atteint sur le périmètre concerné par le marché. Il serait donc possible d'adapter les marchés du carbone existants aux objectifs de Paris en éliminant progressivement l'allocation de quotas par le régulateur. Cela permettrait aussi de fixer une trajectoire à long-terme pour le nombre de quotas attribués, ce qui donnerait aux marchés une visibilité et une prévisibilité qui leur font largement défaut à l'heure actuelle. Dans ce système, les permis d'émission ne seraient plus crées par le régulateur mais produits par des opérateurs de puits de carbone, a priori privés, lorsque ceux-ci capturent des gaz à effet de serre. Cette perspective implique la mise en place d'un cadre réglementaire solide pour vérifier et comptabiliser les émissions négatives et éviter une concentration excessive des opérateurs de puits de carbone. Dans un premier temps, il pourrait être intéressant de mettre sur pied des opérateurs publics, par exemple en s'appuyant sur les prérogatives de l'Etat en matière de gestion des forêts.
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Avis d'expert n°4 : Les nouveaux marchés du carbone Entretien avec Renaud Bettin, chef de projet d'InfoCC, site d'information sur la compensation. Le marché du carbone et la compensation sont souvent critiqués. Quel est réellement leur bilan ? Le marché européen du carbone affiche un prix du quota au plus bas à 5€. Cela reflète un échec et un succès. Un succès car un prix bas signifie qu’il y a moins de demande et donc que les objectifs de réduction d’émissions ont été atteints. Mais surtout un échec car à 5€ la tonne de carbone, la transition vers une économie plus durable s’éloigne et un tel prix ne reflète en aucun cas les dommages des émissions de CO2 anthropiques sur notre société. Il existe 2 mécanismes de compensation carbone, ceux réglementés qui ont été instaurés par le protocole de Kyoto – MOC* et MDP* – et ceux dits volontaires, régis par les labels de certifications type Gold Standard ou VCS. Le MDP*, Mécanisme de Développement Propre mis en œuvre dans les pays du Sud, a un bilan chiffré très correct : 1.5GTeqCO2 évitées pour 7578 projets dans 94 pays. Côté MOC*, son jumeau mis en œuvre entre pays de l’OCDE, le bilan est plus maigre avec 850MTeqCO2 évitées pour 604 projets, dont 20 en France. Le tout depuis 2008. Sur le marché volontaire, on comptabilise environ 900MTeqCO2 évitées en 10 ans. Quel peut être l'avenir des systèmes d'échange d'émissions dans le cadre de l'Accord de Paris ? L’Accord de Paris ne mentionne pas de mécanismes de marché à proprement parler. Au contraire, il parle à de nombreuses reprises d'un mécanisme non fondé sur le marché ("non-market based approach"). L’article 6 esquisse plusieurs mécanismes de réduction et de compensation. A ce stade nous ne savons pas à quoi vont correspondre ces ITMOs (Internationally Transferred Mitigation Outcomes) et si les crédits carbone de compensation vont perdurer. Comme il n’y a pas d’engagement de réduction des pays traduits par des plafonnements d’émissions inscrits dans les marchés carbone actuels, la base d’échange sera les INDC et non des marchés. Tout ceci reste assez flou. Les prochaines COP devraient nous donner plus de détails. Cela étant dit, les marchés de type cap and trade ont de beaux jours devant eux. Il en existe de plus en plus à travers le monde et d’autres sont en projet. Ils existeront en parallèle du cadre de l’Accord de Paris et seront probablement un jour connectés entre eux. Il ne faut pas oublier aussi la fiscalité écologique qui peut donner un prix évolutif au carbone, avec plus de visibilité pour les investisseurs. Comment ces outils pourraient-ils évoluer pour être plus efficaces ? Je pense que tous ces outils doivent coexister. Les systèmes d’échange de quotas, c’est-à-dire les marchés, doivent intégrer des mécanismes ponctuels de régulations publiques qui interviennent lorsque des facteurs extérieurs (crises économiques, météo) les rendent obsolètes. Une fiscalité écologique solide doit être mise en œuvre par les politiques et acceptée par l’opinion publique. Quant à la compensation, elle reste selon moi à la marge un outil au service de la solidarité et de la transition. Une meilleure information et une éducation sont nécessaires pour la défaire de cette image d’achat de bonne conscience. Dans tous les cas, le carbone doit se teinter d’une valeur sociale et cesser de n’être réduit qu’à un prix dans un marché.
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4. Perspectives pour la production d'électricité 4.1. La nécessité d'une transition sans étape intermédiaire La production d'électricité présente trois caractéristiques qui en font un enjeu important pour la mise en œuvre de l'Accord de Paris : 











Elle est responsable d'environ un quart des émissions de gaz à effet de serre à l'échelle mondiale, ce qui en fait un des premiers contributeurs au changement climatique, à peu près à égalité avec l'agriculture et les transports. Des technologies permettant de produire de l'électricité sans émissions de gaz à effet de serre existent. Il s'agit notamment de l'hydroélectricité, du nucléaire et de la biomasse, de la géothermie voire des économies d'énergie (ou "négawatt"). On peut également ajouter à cette liste l'éolien et le solaire photovoltaïque même si leur rôle est pour l'instant limité par la gestion de l'intermittence. D'autres technologies pourraient arriver à maturité prochainement par exemple la capture du carbone ou la production de gaz sans émissions (biogaz ou méthanation). Le secteur présente une très forte inertie liée à la durée de vie des infrastructures : une centrale électrique thermique conventionnelle fonctionne pendant plusieurs dizaines d'années. Les investissements actuels décident donc des émissions de gaz à effet de serre au milieu du siècle.



Dans cette partie, nous nous intéresserons en particulier aux évolutions possibles pour les centrales à charbon actuelles. Le charbon qui est l'énergie fossile la plus émettrice de gaz à effet de serre reste aussi la première source d'électricité. De plus le parc de centrales à charbon est relativement jeune :



Figure 5 : Centrale à charbon : puissance installée dans le monde par tranche d'âge
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Une proposition fréquemment évoquée pour réduire les émissions liées à l'électricité consisterait à effectuer une transition en deux étapes : d'abord du charbon vers le gaz, ensuite du gaz vers des énergies décarbonées. Le gaz servirait donc d'énergie de transition. Pour évaluer la compatibilité de cette proposition avec les objectifs de Paris, prenons les hypothèses suivantes :



Centrales à charbon Centrales à gaz Energie décarbonée



Durée de vie 40 ans 40 ans -



Facteur de charge 75% 75% -



Emissions 940kgeqCO2/MWh 550kgeqCO2/MWh 0



On suppose donc que les centrales à charbon actuelles sont remplacées par des centrales à gaz après 40 ans d'existence puis que ces centrales à gaz sont elles-mêmes remplacées par des énergies décarbonées après 40 ans. Le facteur d'émission retenu pour les centrales à gaz ne prend pas en compte les fuites de méthanes lors de l'extraction et du transport. Sous ces hypothèses, les émissions de gaz à effet de serre liées au parc de centrales à charbon actuel et à son remplacement évoluent de la façon suivante :



Figure 6 : Emissions de gaz à effet de serre liées au parc actuel de centrales à charbon et à son remplacement par des centrales à gaz



Le remplacement du parc de centrales à charbon permet effectivement de diminuer les émissions mais pas suffisamment pour se conformer aux objectifs de Paris : la baisse est seulement de 27% entre 2015 et 2050, bien loin des 4% par an nécessaires. De plus, le gain immédiat permis par la substitution du gaz au charbon se paye par des émissions à long terme : dans ce scénario, la dernière 34



centrale à gaz "de transition" fermerait ses portes à la fin du siècle. Au total, le parc actuel de centrales à charbon serait responsable de l'émission de près de 500GTeqCO2 d'ici à 2100, 270GTeqCO2 par les centrales à charbon et 230 par les centrales à gaz qui les remplacent. Il absorberait donc à lui seul les deux tiers du budget carbone restant pour le XXIe siècle. Le tableau suivant récapitule les résultats obtenus avec d'autres hypothèses sur la durée de vie des centrales :



1 2 3 4 5 6



Durée de vie des centrales à charbon 40 ans 30 ans 40 ans 50 ans 40 ans 30 ans



Durée de vie des centrales à gaz 40 ans 30 ans 20 ans Transition directe Transition directe Transition directe



Baisse des émissions en 2050 par rapport à 2015 -27.4% -32.1% -40.0% -41.3% -66.1% -77.3%



Cumul des émissions entre 2015 et 2100 506.5GTeqCO2 434.2GTeqCO2 387.9GTeqCO2 378.4GTeqCO2 271.3GTeqCO2 228.4GTeqCO2



Il apparait nettement que l'utilisation du gaz comme énergie de transition est incompatible avec l'objectif de limiter le réchauffement à 2°C. Si la communauté internationale respecte les engagements pris à Paris, les centrales à gaz qui sont lancées aujourd'hui pour remplacer des centrales à charbon devront être retirées avant leur fin de vie et ne possèdent probablement pas de rationalité économique. La transition directe du charbon vers des alternatives décarbonnées donne de meilleurs résultats même si la durée de vie des centrales à charbon devait pour cela être légèrement prolongée. Par exemple, la fermeture des centrales après leur cinquantième anniversaire puis leur remplacement par des énergies décarbonnées (scénario 4) donne un meilleur résultat que tous les scénarios utilisant le gaz comme énergie de transition. Si on souhaite que les émissions liées au parc de centrales à charbon baissent de 4% par an afin de prendre une part équitable à l'effort nécessaire pour atteindre les objectifs de Paris, un scénario possible (n°6) consiste à fermer ces centrales lorsqu'elles dépassent leur trentième année et à les remplacer directement par des énergies décarbonnées (renouvelable, nucléaire, CCS ou maitrise de la demande). Dans ce cas, la dernière centrale à charbon fermerait avant 2050. Les objectifs de Paris impliquent donc une transition électrique rapide et sans étape intermédiaire. Cette échelle de temps n'est pas complètement irréaliste : en France, la transition vers le nucléaire s'est fait en une vingtaine d'années et l'Allemagne étudie en ce moment la possibilité de se passer du charbon avant 2040.



4.2. Comment achever l'électrification ? Si pour les pays développés et une partie des pays émergents la transition climatique passe par une baisse de la demande en énergie et le développement des renouvelables, il ne faut pas oublier que ce n'est pas le cas partout. Aujourd'hui, 1.1 milliards de personnes n'ont pas accès l'électricité et la 35



moitié de l'humanité dépend encore de la biomasse traditionnelle (bois, charbon de bois, tourbe...) pour l'essentiel de ses besoins en énergie. Cette situation représente un obstacle important au développement et elle a des conséquences environnementales et sanitaires graves. Dans une cinquantaine de pays, le taux d'électrification reste inférieur à 50% et en Afrique subsaharienne il est en moyenne de 35%. Dans ces pays, la consommation d'énergie est appelée à augmenter. La question qui se pose dès lors est la suivante : comment concilier l'accès universel à l'énergie avec les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre ? Les énergies renouvelables sont généralement promues comme une réponse à ce défi. C'est encore le cas dans les décisions accompagnant l'Accord de Paris puisque celles-ci reconnaissent "la nécessité de promouvoir l’accès universel à l’énergie durable dans les pays en développement, en particulier en Afrique, en renforçant le déploiement d’énergies renouvelables". Cette réponse est nécessairement insuffisante : la production d'électricité n'est qu'une facette de l'électrification. Celle-ci nécessite par ailleurs des infrastructures de transport et de distribution, une gouvernance efficace et des modèles économiques adaptés aux plus pauvres. Il convient par ailleurs de noter que : 







Le développement des énergies renouvelables a enrichi la palette des solutions disponibles pour l'électrification mais il n'a pas, pour l'instant, conduit à une accélération des progrès. Entre 2000 et 2010, le taux d'électrification mondial a cru de 4 points soit autant qu'entre 1990 et 2000. Alors que quelques pays ont fait des progrès remarquables - en Inde, par exemple, près de 80% de la population a maintenant accès à l'électricité, au Rwanda le taux d’électrification est passé de 6% à 16% en cinq ans - ailleurs, et notamment en Afrique subsaharienne, la situation a souvent stagné. Par endroit, elle s’est même par dégradée : le taux d’accès recule mécaniquement dès que les efforts n’arrivent pas à suivre le rythme de la croissance démographique. En dehors de quelques cas particuliers (par exemple pour des pays disposant d'un potentiel hydroélectrique exceptionnel), les exemples d'électrification basée uniquement ou même majoritairement sur les énergies renouvelables sont très rares.



En dépit de la pression croissante qui s'exerce sur les bailleurs de fonds internationaux et les entreprises privées pour qu'ils cessent d'investir dans les énergies fossiles, voire dans les grandes infrastructures énergétiques en général, l'accès universel à l'énergie passe sans doute encore en partie par ces projets. Il ne serait donc pas anormal de voir les émissions de gaz à effet de serre croitre dans les régions les moins favorisées de la planète, la baisse des émissions devra être d'autant plus rapide ailleurs.
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Avis d'expert n°5 : Le défi de l'électrification bas-carbone Entretien avec Clara Kayser-Bril, consultante spécialiste de l'accès à l'énergie dans les PED/PMA. Les objectifs de l'Accord de Paris sont-ils compatibles avec l'accès à l'énergie pour tous ? L’accès universel à l’énergie ne signifie pas que 100% de l’humanité va subitement consommer autant d’énergie que les habitants des pays riches. Les personnes aujourd’hui privées d’accès sont typiquement des populations pauvres, aux moyens limités. Une famille rurale au Népal ou en Tanzanie, si elle est raccordée au réseau électrique, consommera de l’ordre de 300 à 500 kWh par an. Sur la base de cet ordre de grandeur, si les 1.1 milliards de personnes qui en sont aujourd’hui privées bénéficiaient demain de l’électricité, quand bien même la totalité de cette électricité proviendrait de centrales à charbon (les plus polluantes), l’impact sur les émissions mondiales de gaz à effet de serre serait de +0,2%. Il n’y a donc aucune incompatibilité entre accès à l’énergie et réduction des émissions de gaz à effet de serre. Quels sont les retours d’expérience en matière d'électrification bas-carbone ? Les pays en développement s’engagent de plus en plus sur la voie des énergies renouvelables. Souvent dotés de potentiels importants, ces pays pourraient ainsi bénéficier d’une énergie sûre, produite localement et préservée des fluctuations des marchés internationaux. Mais il faut éviter le dogme du "tout renouvelable" pour les pays en développement. Construire de nouvelles capacités d’électricité renouvelable est complexe et risqué. Dans des contextes souvent marqués par les incertitudes politiques, mobiliser les importantes sommes nécessaires à la construction d’une centrale hydroélectrique ou d’une ferme solaire est parfois "mission impossible". Par ailleurs, l’électricité renouvelable peut être intermittente (photovoltaïque, éolien) ou marquée par une forte saisonnalité (hydroélectricité, biomasse). Il est illusoire, et contreproductif, d’attendre des pays en développement la mise en place de politiques d’électrification 100% verte. Il faut certes poser les bases de la croissance verte, mais en privilégiant les complémentarités entre différentes sources - comme le font depuis des décennies les pays industrialisés. Quelles technologies ou quelles méthodes ont le plus de chance de se développer ? On parle beaucoup d’électricité renouvelable mais il ne faudrait pas oublier l’utilisation rationnelle de l’énergie. A quoi ça sert de produire une électricité 100% verte, si elle est immédiatement engloutie par des climatiseurs inefficaces qui tournent à plein régime dans des pièces mal isolées ? A mon avis, les techniques qui devraient être le plus soutenues sont celles qui permettent de réduire d’entrée de jeu le besoin, à commencer par l’architecture bioclimatique. Sur le plan de la production d’électricité, l’Accord de Paris va certainement permettre de poursuivre le soutien apporté à travers le monde à l’électrification décentralisée. Des technologies bien établies comme la petite hydroélectricité, d’autres en plein essor comme les hybrides photovoltaïque-diesel ou les gasifieurs biomasse de petite taille, devraient se développer. A l’échelle domestique, les solutions photovoltaïques individuelles (lanternes, kits solaires) devraient poursuivre leur progression en bénéficiant d’un soutien plus marqué – couplé au développement des appareils très économes en énergie, comme les lampes à LED.
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5. Autres secteurs concernés par l’Accord de Paris 5.1. Innovation et technologies propres L’article 10 de l’Accord de Paris prévoit un soutien financier pour la mise en place de démarches concertées de recherche et développement. D’une façon plus large, la chute des émissions nécessaire pour atteindre les objectifs de Paris, alors que les croissances économique et démographique se poursuivent, implique une baisse très rapide de l’intensité carbone de nos économies, beaucoup plus rapide en tous cas que celle que nous avons connue sur les dernières décennies. Le développement et le déploiement de solutions d’économie d’énergie ou de production décarbonnée devraient donc s’accélérer dans les années qui viennent. Au-delà de ces solutions technologiques, il ne faut pas négliger les innovations économiques, sociales et comportementales qui seront nécessaires pour rendre les efforts de réduction des émissions, y compris une certaine sobriété, acceptables. Souvent négligés, ces champs devraient devenir des sujets de recherche à part entière. Les innovations de ce type n’ayant pas toujours une valeur de marché, il faudra trouver d’autres moyens de les repérer et de les récompenser.



5.2. Formation et enseignement L’Accord de Paris souligne également plusieurs fois l’importance de l’éducation, de la formation et de la sensibilisation (art. 11, 12 et préambule). La coopération dans ces domaines devrait être renforcée, en particulier à destination des pays les moins avancés et des pays vulnérables. Compte tenu des transformations nécessaires, tant sur le plan technologique que comportemental, pour atteindre les objectifs de Paris, on peut s’attendre à ce que le climat trouve une place croissante dans les systèmes éducatifs avec notamment : 



 



Des opérations de sensibilisation et d’introduction aux technologies (comparables à ce qui s’est fait pour l’informatique) dès le primaire, l’objectif étant de toucher non-seulement les enfants mais aussi, à travers eux, leurs parents. Des modules obligatoires dans de nombreuses formations supérieures en particulier commerce et gestion, droit, sciences et technologies, sciences politiques, sciences sociales… L’apparition de parcours dédiés avec, par exemple, des diplômes de techniciens et d’ingénieur, de juriste ou d’école de commerce spécialisés dans les technologies et la gestion de la transition climatique. A moyen terme, on peut s’attendre à la création de formations supérieures multidisciplinaires combinant ces différents domaines. Cette dynamique sera évidemment renforcée par les efforts de recherche évoqués plus haut.



L’accent étant mis sur les pays en développement, on verra probablement se développer une offre de formation qui leur est spécialement destinée. Les MOOC qui peinent actuellement à trouver un modèle économique pourraient voir là un nouveau débouché.
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5.3. Coopération, assistance technique et solidarité internationale Pour les pays en développement, ces évolutions vont passer en partie par la coopération internationale. Les grands acteurs de ce domaine (bailleurs de fonds, organisations multilatérales…) seront sans doute amenées à évoluer dans les années qui viennent pour s’adapter à ces nouvelles missions. De façon plus immédiate, l’application de l’Accord de Paris va créer de nouveaux besoins de formation et d’assistance technique pour la préparation, l’application, le suivi et la révision des engagements nationaux. L’Accord précise (notamment à son art. 13) qu’un appui devra être fourni aux pays en développement pour s’acquitter de ces tâches. Enfin, l’article 8, reconnaissant les pertes et dommages* et la nécessité de coopérer pour les réduire et y remédier, devrait stimuler les projets de coopération et de solidarité internationale dans les domaines qu’il énumère, notamment : les systèmes d’alerte, la préparation aux urgences, l'évaluation et gestion des risques, les dispositifs d’assurance et de mutualisation des risques climatiques et la résilience des communautés, des moyens de subsistance et des écosystèmes. On peut s'attendre à ce que les organisations de solidarité internationale et leurs financeurs s'intéressent à ces sujets dans les années qui viennent.



5.4. Banque et assurance Le secteur de la banque et de l’assurance est directement concerné par deux points de l’Accord de Paris :  



l'évolution des marchés du carbone évoquée plus haut, le développement de mécanismes assurantiels spécifiques. L’article 8, en particulier, incite les Etats à coopérer en matière d’assurance et de mutualisation des risques. Même sans création de nouveaux outils, la croissance des risques climatiques va amener les assureurs à revoir leurs modèles.



De façon indirecte, ce secteur sera également affecté positivement et négativement par la mise en œuvre de l'Accord et l'accélération de la transition climatique. Cette transition sera porteuse d'opportunité pour le secteur bancaire car les projets permettant de réduire les émissions se caractérisent généralement par une immobilisation importante de capital et un retour sur investissement lent mais peu risqué. Cette caractéristique va faire naitre des besoins en matière de transformation, c'est-à-dire de conversion des fonds disponibles à court terme en prêts à moyen ou long terme, qui est un rôle traditionnel des banques. On peut s'attendre à l'apparition de financements innovants destinés à répondre à ces besoins, à l'image du tiers-financement ou de la location-achat pour les projets d'efficacité énergétique. La transition climatique est par ailleurs un facteur de risque pour le secteur financier dans la mesure où elle va affecter de nombreux secteurs de l'économie. Les méthodes utilisées pour évaluer la valeur de certains actifs peuvent être radicalement remises en cause. Les producteurs d'hydrocarbures sont un exemple bien connu : ils constituent apparemment un investissement sans 39



risque parce que leur valeur est largement déterminée par les réserves de pétrole et de gaz qu'ils détiennent mais cette certitude s'appuie sur l'hypothèse implicite que les réserves pourront effectivement être exploitées ce qui semble très improbable compte-tenu des émissions de gaz à effet de serre que cela entrainerait. Le même raisonnement valait il y a encore quelques années pour les producteurs de charbon - qui ont fait défaut par dizaines depuis. Il est important de noter que, comme nous l'avons déjà vu, le secteur de l'énergie ne sera pas le seul affecté. Au-delà du désinvestissement des énergies fossiles qui est déjà en bonne voie, les institutions financières auraient intérêt à se livrer à des "stress tests climatiques" pour évaluer plus largement leurs vulnérabilités. Cette évaluation pourrait par exemple s'appuyer sur le ratio rendement / émissions des portefeuilles.
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CONCLUSION : Une perspective générale



Dans ce document, nous avons présenté les principaux points de l'Accord de Paris et discuté de ses implications probables pour les secteurs les plus directement concernés. Il ne s'agit évidemment que d'une première analyse qui devra être approfondie au fur et à mesure que le texte de l'Accord luimême sera précisé. Une recommandation générale semble pourtant s'imposer dès maintenant. Même sans être particulièrement émetteurs, beaucoup d'activités économiques ont un chiffre d’affaires qui dépend directement de flux physiques (énergie, matières premières, produits manufacturés…) eux-mêmes corrélés à des émissions de gaz à effet de serre. Dans un contexte de baisse rapide des émissions, et quelle que soit la méthode concrète qui sera mise en place pour y parvenir, ces entreprises doivent rechercher au plus vite de nouveaux modèles économiques leur permettant de sortir de cette dépendance. Dans le cas contraire, elles verront nécessairement leur activité péricliter puis décroître lorsque les gains d’efficacité ne seront plus suffisants pour suivre le rythme de baisse des émissions. Des modèles existent déjà pour décorréler le chiffre d'affaire des flux physiques, comme l’économie de fonctionnalité ou la spécialisation sur le haut de gamme, d’autres restent à inventer. On ne saurait trop conseiller à tout responsable d’entreprise d’entamer rapidement une réflexion sur ce sujet.
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